
Aujourd’hui, le mode de scruƟn est idenƟque 
dans les 25 000 communes de moins de 1 000 
habitants et les autres. Les listes doivent être 
paritaires et respecter une alternance 
femme/homme. Le passage à ce mode de 
scruƟn implique le dépôt de listes complètes 
de candidats et la suppression du panachage. 
Il n’est donc plus possible d’ajouter / 
supprimer des noms et de modifier l'ordre de 
présentaƟon possible lors du vote. 


